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Delhaize demande à ses clients de ramener 2 lots de Filets de York 100g  

à marque Delhaize dans leur magasin 
 
 
Par précaution, Delhaize demande à ses clients de ramener dans leur magasin 2 lots de Filets de 
York à marque Delhaize, conditionnées en paquets de 100 grammes dont les dates limites de 
consommation sont le 21/12/2008 et 28/12/2008.  
Ces deux lots contiennent de la viande de porc d’origine irlandaise potentiellement contaminé par de 
la dioxine. 
 
Sans attendre les résultats d’analyse, Delhaize a choisi de rappeler volontairement les produits 
mentionnés. 
 
Delhaize a entretemps retiré tous les produits concernés de la vente. Il est demandé aux clients qui 
ont acheté ce produit, de ne pas le consommer, et de le ramener dans un magasin Delhaize. Les 
marchandises ramenées seront remboursées. 
 
Description des produits : 
 
Nom : Filet de York fumé- préemballé, prétranché en conditionnement de 100g (Voir photos ci-dessous) 
Marque : Delhaize 
Date de péremption : 21/12/2008 & 28/12/2008   
Emballage : 100 grammes 
EAN : 5400112553008 
 
 
Pour plus d’informations, les clients peuvent prendre contact avec notre service clientèle, via le 
numéro gratuit 0800/95 713.   
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